
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En avril 2017, le gouvernement hongrois a lancé une consultation nationale auprès de tous les 
ménages hongrois, intitulée «Halte à Bruxelles», qui porte sur 6 points spécifiques. Plusieurs 
affirmations et allégations figurant dans cette consultation sont fausses d'un point de vue 
factuel ou extrêmement trompeuses. La Commission européenne tient à mettre les choses au 
point, sur la base des faits concrets. 

L’Union européenne n’est pas et n’a jamais été «Bruxelles», c’est un projet mené et conçu par 
ses États membres, chacun de ceux-ci ayant décidé unilatéralement et démocratiquement 
qu’ils souhaitaient suivre cette voie, y compris la Hongrie. À chacun de ces États membres, y 
compris la Hongrie, incombe aussi bien la responsabilité que le mérite des décisions prises 
collectivement. 

 
 

 

 

CONTREVÉRITÉ: «Bruxelles veut nous contraindre à abolir la réduction des 
redevances de services publics» 

LES FAITS: La Commission partage l’objectif du gouvernement hongrois d’une 
énergie à un prix abordable pour les ménages. Le meilleur moyen d’y parvenir est 
de mettre en place des marchés de l’énergie compétitifs, de promouvoir 
l’efficacité énergétique et l’innovation et de collaborer au niveau européen pour 
assurer la sécurité de l’approvisionnement. 

 
 

 

Avec des marchés qui fonctionnent bien, les particuliers peuvent choisir entre des fournisseurs qui 
se font concurrence par des prix plus bas et de meilleurs services. Les entreprises hongroises qui 
achètent et vendent leur énergie sur des marchés compétitifs sont en mesure de bénéficier et 
d’offrir des prix de l’électricité en baisse. Dans d’autres pays de l’UE où les prix de l’électricité ne 
sont pas réglementés, les ménages ont vu le prix de leur électricité diminuer. Par ailleurs, les États 
membres peuvent recourir à d’autres moyens que les tarifs réglementés pour réduire les 
redevances de services publics. 
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CONTREVÉRITÉ: «Bruxelles veut forcer la Hongrie à laisser entrer des immigrés 
clandestins» 

LES FAITS: L’Union européenne lutte contre la migration irrégulière et elle aide 
les États membres à gérer leurs frontières extérieures. 

 
 

Le nouveau corps européen de garde-frontières et de garde-côtes viendra renforcer l’action collective 
européenne afin de gérer plus efficacement les frontières. L’UE collabore également avec les pays 
dont proviennent les migrants et où ils transitent pour s’attaquer à la source du problème. Par 
exemple, la déclaration UE-Turquie a réduit le nombre d’arrivées en Grèce de 98 %. En outre, l’UE 
s’efforce d’améliorer le taux des retours des migrants en situation irrégulière qui n’ont pas le droit de 
rester en Europe. 

 

Il convient de distinguer les migrants irréguliers et les demandeurs d’asile. En ce qui concerne les 
véritables demandeurs d’asile, l’Union européenne respecte les obligations internationales qui 
incombent à toutes les démocraties et qui consistent à protéger les personnes — hommes, femmes 
et enfants — qui doivent quitter leur foyer à cause de la guerre. Parce qu’aujourd’hui l’Europe est 
une région où tous les citoyens ont la possibilité de se déplacer librement et de vivre et de travailler 
dans un autre pays, les États membres partagent la responsabilité de défendre les droits 
humanitaires fondamentaux. Le Conseil des ministres, au sein duquel la Hongrie a son mot à dire 
au côté des autres gouvernements, a fixé les conditions d’un processus juridique équitable digne 
pour l’accueil des demandeurs d’asile. La Commission a proposé de relocaliser jusqu’à 54 000 
demandeurs d’asile depuis la Hongrie vers d’autres États membres, mais le gouvernement hongrois 
s’y est opposé. La Hongrie est donc invitée à admettre un nombre très limité de demandeurs d’asile 
(1 294) — qui ne sont pas des «immigrés clandestins» — provenant des deux États membres qui en 
dénombrent le plus, la Grèce et l’Italie. Ces personnes sont soigneusement identifiées et ont une 
grande chance de bénéficier véritablement du statut de réfugié. La relocalisation se fait selon une 
procédure détaillée et une enquête de sécurité mises en place par le futur pays d’accueil. 

 

 
 

 

CONTREVÉRITÉ: «Les immigrés illégaux qui se rendent en Hongrie sont incités à 
agir illégalement non seulement par les trafiquants d’êtres humains mais aussi 
par certaines organisations internationales» 

LES FAITS: L’Union européenne a une tolérance zéro pour la traite des êtres 
humains et prend des mesures depuis de nombreuses années pour lutter contre 
ce crime. 

 
 

 

Sauver des vies en mer et mettre à l’abri des personnes vulnérables qui ont fui les massacres et la 
guerre et qui ont besoin d’une protection internationale, ce n’est pas promouvoir l’immigration 
illégale. L'affirmation selon laquelle des ONG auraient coopéré avec des réseaux criminels de 
passeurs pour aider des migrants à entrer dans l’Union européenne ne repose sur rien. Et en cas de 
soupçon, les États membres — et non pas de l’UE — ont le pouvoir d’enquêter. La Hongrie est en 
droit d’exiger que ses lois soient respectées, avec le plein soutien de la Commission et des agences  
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européennes telles qu’Europol. 

 

Dans les faits, les organisations non gouvernementales (ONG) et les autres organisations 
internationales sont parmi les partenaires les plus précieux et les plus fiables pour faire face à la 
crise des réfugiés. Ils fournissent des informations et des conseils juridiques aux demandeurs d’asile 
et mettent à leur disposition des structures d’accueil et de prise en charge, contribuant d'autant à 
alléger la charge des États membres. 

 
 

 

 

CONTREVÉRITÉ: «De plus en plus d’organisations bénéficiant d’un soutien 
financier étranger exercent leurs activités en Hongrie dans le but d’intervenir de 
manière occulte dans les affaires internes hongroises» 

LES FAITS: Les conditions dans lesquelles les organisations non 
gouvernementales (ONG) exercent leurs activités relèvent, en principe, du droit 
national. L’Union européenne, pour sa part, a des règles strictes en matière de 
transparence et de lobbying auprès des institutions européennes. 

 
 

Les ONG sont un élément important de la société civile et contribuent au bon fonctionnement des 
démocraties. Les institutions de l’Union, à l’instar des gouvernements nationaux et des 
organisations internationales dans le monde entier, maintiennent un dialogue ouvert, transparent et 
constant avec la société civile. Parfois les ONG sont d'accord avec les politiques de l’Union et 
parfois elles s’y opposent, mais nous n’hésitons jamais à expliquer notre travail et nous les laissons 
toujours faire le leur; il serait bon qu’une telle place soit également faite aux discussions dans un 
contexte national. 

 

Toute personne qui cherche à influencer les politiques de l’Union en rencontrant les institutions doit 
publier son budget pour son dernier exercice, y compris le montant des fonds qu’elle reçoit de 
l’Union européenne. Les règles de l’Union en matière de transparence s’appliquent à tous les 
groupes d’intérêt, qui sont tous traités de manière identique. Cette transparence permet au public 
— en Hongrie et dans l’ensemble de l’UE — de juger de notre travail, et ce débat public contribue à 
bâtir une démocratie plus forte. 

 
 

 
 

 

CONTREVÉRITÉ: «Bruxelles attaque nos mesures créatrices d’emplois» 

LES FAITS: Ni la Commission ni l’Union européenne n’attaque les politiques 
créatrices d’emplois de la Hongrie. 

 
 

Au contraire, l’Union européenne soutient massivement la création d’emplois en Hongrie; elle a par 
exemple accordé au pays, dans le seul cadre de la politique régionale, une enveloppe de plus de 21 
milliards d’euros au cours de la période 2007-2013 pour soutenir la croissance et l’emploi. Les 
autorités hongroises ont déclaré que cela avait contribué à la création de plus de 150 000 emplois. 
Dans le cadre du Fonds européen pour les investissements stratégiques (EFSI) du plan Juncker, ce 
sont jusqu’à présent 26 millions d’euros qui ont été consacrés à des opérations en Hongrie, 
lesquelles devraient générer au total 626 millions d’euros d’investissements dans le pays. L’UE est  
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une source vitale de financement. Au cours de la période 2007-2013, l’UE a financé 57 % de 
l’ensemble des investissements publics en Hongrie (le taux le plus élevé de l’UE). La Hongrie devrait 
recevoir plus de 25 milliards d’euros d’investissements de l’UE au cours de la période 2014-2020, 
soit l’équivalent de 
368 euros par citoyen Hongrois par an. 

 

Par ailleurs, le gouvernement hongrois est responsable de sa propre politique économique nationale. 
Le droit de l’Union ne prévoit que la coordination des politiques économiques entre les États 
membres. Toutes les orientations en matière de politique économique sont discutées et arrêtées d’un 
commun accord par les ministres des finances ou de l’emploi de l’ensemble des États membres, avec 
la participation pleine et entière du gouvernement hongrois. 

 
 

 

 

CONTREVÉRITÉ: «Bruxelles s’attaque à notre pays à cause des baisses d'impôts» 

LES FAITS: La Commission européenne n’intervient pas dans les politiques 
fiscales nationales et n’en a pas l’intention. Les règles de l’UE en matière de 
fiscalité doivent être approuvées à l’unanimité par l’ensemble des États 
membres, ce qui signifie que toutes les règles actuellement en vigueur ont été 
approuvées par le gouvernement hongrois. 

 
 

Tous les États membres de l'Union disposent du droit souverain de fixer les taux de l’impôt sur les 
sociétés et de l’impôt sur le revenu; l’Union européenne n’a aucune intention de s’ingérer dans ce 
processus. Toute nouvelle règle en matière de fiscalité nécessite l'accord de tous les États 
membres de l'Union, y compris la Hongrie. Alors que les États membres de l’UE ont convenu 
uniquement de taux minimaux de TVA, le gouvernement hongrois a décidé de fixer ce taux à 27 %. 
Il s’agit du taux de TVA le plus élevé de toute l’Union européenne. 

 

Les règles de l’UE en matière de taux d’imposition minimaux ne peuvent être modifiées que si tous 
les États membres y consentent, de sorte qu'il ne peut y avoir de changement sans l’accord du 
gouvernement hongrois. La Hongrie a adopté un taux réduit de TVA pour les services internet qui 
enfreint les règles qu’elle avait approuvées au niveau de l’UE. C’est pourquoi la Commission a 
rappelé à la Hongrie les règles que celle-ci avait acceptées. La Commission présentera cette année 
des propositions visant à ce que les États membres disposent d’une plus grande liberté en matière 
de TVA. Il faudra pour cela que tous les États membres soient d’accord. 

 


